MusiquePlus (ci-après la « Chaîne »)
CONCOURS

 DVD Le Gros Show – Saison 2 
RÈGLEMENT DE PARTICIPATION

1. Le concours « DVD Le Gros Show – Saison 2 » (ci-après le « Concours ») est organisé par MusiquePlus inc. (ci‑après « MusiquePlus ») en collaboration avec DEP Distribution exclusive (ci-après conjointement appelés l’« Organisateur ». Il débute le 8 février 2010 et se termine le 11 avril 2010 à 23 h 59 (HAE). Toute mention au présent règlement relative à l’heure fait référence à l’heure avancée de l’Est (HAE). 

Admissibilité
2. Le Concours s’adresse à toute personne résidant au Québec âgée de dix-huit (18) ans ou plus ayant atteint la majorité dans sa province de résidence, à l’exception des employés, agents et/ou représentants de MusiquePlus ou de DEP Distribution exclusive, ou des sociétés affiliées, agences de publicité et des intervenants reliés au Concours, ainsi que, respectivement, de toute personne avec lesquelles tel employé, agent et/ou représentant est domicilié ou tout membre de sa famille immédiate. Pour les fins du présent règlement de participation, « famille immédiate » s’entend des père, mère, frères, sœurs, enfants, mari et femme ou conjoint de fait d’un tel employé, agent et/ou représentant.

COMMENT PARTICIPER

3. Inscription


Pour courir la chance de gagner, vous devez :
3.1 Visiter le site www.musiqueplus.com (ci-après le « Site Internet ») et vous rendre sur la page relative au Concours. Remplissez le formulaire de participation électronique (ci-après le « Bulletin de participation ») en y remplissant tous les champs obligatoires. Cliquez ensuite sur « soumettre ». Vous serez alors automatiquement inscrit au Concours. Vous pourrez vous inscrire jusqu’au 11 avril 2010 à 23 h 59.
Pour être déclaré gagnant, chaque participant au Concours dont le Bulletin de participation aura été sélectionné lors du tirage sera contacté par MusiquePlus, et, préalablement à l’obtention du Prix et comme condition essentielle à son obtention, ce participant devra répondre correctement à une question d’habileté mathématique (ci-après désignée la « Question mathématique »). Suite à une réponse correcte à la Question mathématique, ce participant sera déclaré gagnant, sous réserve des autres conditions stipulées au présent règlement (chacun de ceux-ci étant ci-après désigné collectivement ou individuellement le « Gagnant », sous réserve des autres conditions stipulées au présent règlement). 
3.2 Un participant au Concours ne peut utiliser qu’une seule adresse de courriel (celle-ci devant être valide) pour s’inscrire via le Bulletin de participation. Un (1) seul participant par Bulletin de participation. Un (1) seul Bulletin de participation par jour. Une (1) même adresse de courriel ne peut être utilisée par plus d’un participant. 
3.3 Aucun achat requis.

PRIX

4. Vingt (20) Gagnants recevront respectivement le DVD du Gros Show Saison 2 le tout d’une valeur approximative au détail de vingt dollars canadiens (20 $ CAN) (ci-après désigné le « Prix »).
5. Tout prix prévu aux présentes est individuellement ou collectivement désigné le « Prix ».

6. MusiquePlus se réserve le droit, à son entière discrétion, de remplacer le Prix par un autre de valeur comparable ou par la valeur en argent dudit Prix s’il ne pouvait pas être attribué au Gagnant tel que décrit aux présentes pour toute raison que ce soit.
TIRAGE

7. Parmi les Bulletins de participation reçus par le serveur qui héberge le Site Internet, vingt (20) tirages au sort auront lieu le 12 avril à 13h aux bureaux d’Astral Media situés au 2100 rue Sainte-Catherine Ouest, Montréal, Québec, H3H 2B3, afin d’attribuer le Prix.
CONDITIONS GÉNÉRALES

8. Pour être déclaré Gagnant, le participant dont le Bulletin de participation a été sélectionné lors du tirage pour le Prix devra respecter les conditions de participation et d’admissibilité prévues au présent règlement. À défaut de respecter l’une ou plusieurs de ces conditions, il sera automatiquement disqualifié et un autre tirage aura lieu afin de déterminer un nouveau gagnant.

9. Limite d’un seul Prix par personne.

10. Limite d’un (1) seul Prix par adresse résidentielle.

11. MusiquePlus avisera le Gagnant par téléphone et/ou par courriel. Dans l’éventualité où MusiquePlus n’arriverait pas à contacter toute personne sélectionnée lors de l’un ou de plusieurs des tirages pour quelque raison que ce soit dans les quarante-huit (48) heures suivant le tirage, MusiquePlus procédera à autant de nouveaux tirages nécessaires parmi les Bulletins de participation afin d’attribuer le Prix. 
12. MusiquePlus informera le Gagnant par courriel et/ou par la poste et/ou par téléphone et/ou par messagerie des détails relatifs à la transmission du Prix. 

13. La transmission du Prix aura lieu du 12 avril au 25 avril inclusivement. Dans l’éventualité où il serait impossible de livrer le Prix chez le Gagnant, pour quelque raison que ce soit, ledit Prix devra être réclamé aux bureaux de MusiquePlus au plus tard dix (10) jours suivant la période de transmission décrite aux présentes, faute de quoi son attribution deviendra nulle. Le cas échéant, le Prix ne fera pas l’objet d’un nouveau tirage et ne sera tout simplement pas décerné.
14. Dans l’éventualité où le Prix pourrait comporter une garantie, le Gagnant reconnaît que la seule et unique garantie qui s’applique est celle du manufacturier et/ou du détaillant et/ou du fabricant du Prix, le cas échéant.
15. MusiquePlus et CTA, leurs sociétés et divisions respectives et toute autre personne morale de leur groupe corporatif, télédistributeurs affiliés, agences de publicité ou de promotion et respectivement leurs actionnaires, administrateurs, dirigeants, employés et agents, ainsi que tout autre intervenant relié au Concours (ci-après désignés « Bénéficiaires de décharge ») se dégagent de toute responsabilité se rattachant au Prix et au Concours et ne fournissent aucune garantie à l’égard de ceux-ci.
16. Tout Prix doit être accepté tel que décerné et ne pourra être transféré sans l’accord préalable écrit de MusiquePlus, substitué à un autre prix ou échangé en tout ou en partie contre de l’argent. Dans l’éventualité où, pour des raisons hors de son contrôle et non reliées au Gagnant, MusiquePlus ne pourrait attribuer le Prix tel que décrit au présent règlement, MusiquePlus se réserve le droit d’attribuer un Prix (ou une portion de Prix) de même nature et de valeur équivalente ou, à son entière discrétion, la valeur du Prix indiqué au présent règlement (ou une portion de ce prix) en argent.

17. MusiquePlus n’assumera aucune responsabilité de quelque nature que ce soit dans tous les cas où son incapacité d’agir résulterait d’un fait ou d’une situation hors de son contrôle ou d’une grève, lock-out ou tout autre conflit de travail dans ses établissements ou dans les établissements des organismes ou entreprises dont les services sont utilisés pour la tenue du Concours.

18. En participant au Concours, tout Gagnant autorise MusiquePlus à utiliser, si requis, son nom, photographie, ville, voix, image et/ou déclaration relative à son prix à des fins publicitaires ou autres et ce, sans aucune forme de rémunération. De plus, tout Gagnant autorise que son prénom, nom et ville de résidence soient diffusés sur les ondes de la Chaîne et/ou sur le Site Internet du Concours et ce, sans aucune forme de rémunération.
19. Les Bénéficiaires de décharge n’encourront aucune responsabilité pour des coordonnées incomplètes ou incompréhensibles de la part de participants au Concours. MusiquePlus se réserve le droit de rejeter tout Bulletin de participation incomplet, illisible, mutilé ou comportant une erreur humaine ou mécanique et de procéder au tirage d’un autre Bulletin de participation.
20. Tout Bulletin de participation ou tentative d’inscription utilisant un moyen électronique, informatique ou autre contraire à l’esprit du Concours (ex : piratage informatique, envoi massif de courriels, etc.) sera automatiquement rejeté et pourrait être référé aux autorités judiciaires compétentes. Tout Bulletin de participation automatisé sera repéré et rejeté. 
21. Les Bénéficiaires de décharge n’encourront aucune responsabilité pour tout problème incluant, mais sans se limiter à : une défaillance technique des réseaux ou lignes téléphoniques, des systèmes informatiques en ligne, des serveurs ou fournisseurs, équipement informatique, logiciels, ou tout autre problème résultant directement ou indirectement d’un virus, d’un ver informatique, d’un bogue ou d’un échec lors de l’envoi de courriels à MusiquePlus pour toute raison, incluant, mais sans se limiter à, un engorgement sur le réseau Internet ou dans un site Internet ou une combinaison des deux. MusiquePlus et les autres Bénéficiaires de décharge ne sauraient être tenus responsables de tout dommage qui pourrait toucher le matériel informatique des personnes participantes suite à leur inscription au Concours. Les Bénéficiaires de décharge ne sauraient être tenus responsables de tout dommage ou problème qui pourrait être causé par une interruption du signal ou par une défaillance technique quant à la diffusion et/ou réception du signal de la Chaîne. MusiquePlus et les autres Bénéficiaires de décharge n’encourront aucune responsabilité quant à tout autre problème qui pourrait nuire à la bonne marche du Concours conformément aux règles établies aux présentes, incluant mais sans restreindre la généralité de ce qui précède, l’annulation ou le report des promotions en ondes dudit Concours.
22. MusiquePlus se réserve le droit de modifier ou d’annuler, sans préavis le Concours, sous réserve d’avoir obtenu toute approbation qui serait nécessaire de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec.
23. Les décisions de MusiquePlus sont finales et sans appel.
24. Pour les résidents du Québec, un différend quant à l’organisation ou à la conduite d’un concours publicitaire peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu’il soit tranché. Un différend quant à l’attribution d’un prix peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et des jeux uniquement aux fins d’une intervention pour tenter de le régler.
25. Le règlement du Concours est disponible, pour toute la durée du Concours, aux bureaux de MusiquePlus situés au 355, rue Sainte-Catherine Ouest, Montréal (Québec) H3B 1A5 et sur le Site Internet de la Chaîne.
ANNEXE « A »

CLAUSES PARTICULIÈRES

SÉLECTIONNEZ LES CLAUSES QUI S’APPLIQUENT À VOTRE PRIX ET COPIEZ CES CLAUSES DANS LA SECTION « DESCRIPTION DU PRIX » DE VOTRE RÈGLEMENT
Forfait (séjours dans un hôtel)

26. Un (1) Gagnant se méritera un séjour pour deux (2) personnes à l’hôtel Homewood Suites Hilton Tremblant comprenant deux (2) nuitées dans une chambre standard, un (1) souper et un (1) petit-déjeuner (ci-après le « Forfait »), le tout d’une valeur approximative de neuf cents dollars canadiens (900 $CAN). Les conditions suivantes s’appliquent au Prix :
26.1 Le Forfait n’est pas monnayable, ni transférable.

Dates du forfait au choix du Gagnant

26.2 Le Gagnant devra obligatoirement se prévaloir de son Prix entre le ……………………. et le …………………….. inclusivement OU au plus tard le ………………………., à l’exception des périodes d’exclusion suivantes :

26.2.1 Du ……………….. au …………………… inclusivement

26.2.2 Du ……………….. au …………………… inclusivement, 

26.2.3 Etc

26.3 À défaut par le Gagnant de se prévaloir de son Forfait aux dates ci-dessus mentionnées, l’attribution du Prix deviendra nulle et aucune compensation quelle qu’elle soit ne sera versée au Gagnant;

Date précise déterminée par MusiquePlus pour se prévaloir du forfait

26.4 Le Forfait aura lieu du 19 juillet 2006 au 24 juillet 2006 inclusivement. Ces dates ne sont pas modifiables et le Gagnant et son accompagnateur devront obligatoirement se rendre disponibles à ces dates, à défaut de quoi l’attribution du Prix deviendra nulle. 
Réservation sujette à disponibilité 

26.5 La réservation du Forfait est sujette à la disponibilité de l’hôtelier pour la date demandée. 
Réservation du forfait par le Gagnant

26.6 Le Gagnant devra lui-même effectuer la réservation auprès de l’hôtel et la réservation du Forfait est sujette à la disponibilité de l’hôtel pour la date demandée.

Réservation du forfait par MusiquePlus
26.7 MusiquePlus se chargera de toute démarche relative à la réservation du Forfait et le Gagnant s’engage à fournir à MusiquePlus tout document qui pourrait être requis en vue d’effectuer la réservation.

Gagnant mineur

26.8 Le Gagnant devra obligatoirement être accompagné d’un parent ou tuteur légal. 

26.9 Dans l’éventualité où l’un ou l’autre des accompagnateurs du Gagnant serait mineur (à l’exclusion des frères et sœurs du Gagnant), le parent ou tuteur légal de cet accompagnateur devra obligatoirement signer un formulaire de déclaration et d’exonération qui lui sera transmis par le parent ou tuteur légal du Gagnant et le retourner à MusiquePlus dans le délai déterminé par MusiquePlus, à défaut de quoi cet accompagnateur ne pourra participer au Forfait.

Âge de l’accompagnateur 

26.10 L’accompagnateur du Gagnant devra obligatoirement être âgé d’au moins dix-huit (18) ans.

Transport aller-retour 

26.11 Le transport aller retour à partir du domicile du Gagnant et de son accompagnateur vers hôtel / ville est à leur entière charge.

Prolongation ou modification du forfait

26.12 Dans l’éventualité où le Gagnant souhaiterait prolonger son Forfait ou le bonifier, il devra en assumer tous les frais supplémentaires.

Dépenses personnelles

26.13 Toute dépense personnelle effectuée par le Gagnant et son accompagnateur durant le Forfait ou en vue de leur participation au Forfait, incluant notamment mais sans limiter : les repas et les boissons (autres que ceux expressément compris dans le Forfait), les frais d’utilisation d’appareils (téléphone, fax, Internet, téléviseur), service au chambre, service de valet, pourboires, excursions, les activités, sorties et loisirs, achat de souvenirs, frais de déplacement, etc. sont à l’entière charge du Gagnant et de son accompagnateur. 
Obligation d’occuper la même chambre

26.14 Le Gagnant et son accompagnateur devront obligatoirement occuper la même chambre.

Chèque-cadeau

27. Un (1) Gagnant recevra  nombre (●) Gagnants recevront respectivement un (1) chèque-cadeau d’une valeur de ● dollars canadiens (● $CAN) échangeable chez Sport Expert (ci-après le « Prix »).
27.1 Le chèque-cadeau n’est pas monnayable ni échangeable.

Dates de validité

27.2 Le chèque-cadeaux est valide jusqu’au 30 septembre 2006, après quoi il deviendra nul.

Restrictions

27.3 Le chèque-cadeau devra obligatoirement être appliqué sur l’achat d’une bicyclette.

Politique d’utilisation

27.4 Afin de se prévaloir de l’utilisation du chèque-cadeau, le Gagnant devra se conformer aux politiques, règles d’utilisation, conditions et/ou restrictions s’appliquant audit chèque-cadeau.

Détaillant à déterminer 

27.5 Le chèque-cadeau sera échangeable chez un détaillant déterminé par AMP. Le choix du détaillant est à l’entière discrétion de AMP et sera communiqué au Gagnant au plus tard le _______
BILLETS DE CINÉMA 

28. XXX (●) Gagnants recevront respectivement un laissez-passer double leur permettant d’assister au visionnement du film …………………………, le tout d’une valeur approximative de …………. dollars canadiens (● $CAN) chacun (ci-après désigné le « Prix »). Le laissez-passer est échangeable dans tous les cinémas où le film est à l’affiche, tant que le film est à l’affiche. 
BILLETS DE CINÉMA - AVANT-PREMIÈRE D’UN FILM

29. Dix (10) Gagnants recevront respectivement un (1) laissez-passer quadruple permettant d’assister à l’avant-première du film ………………………. qui aura lieu le …………………… à 19 heures au cinéma Star Cité à Montréal, le tout d’une valeur approximative de cinquante dollars canadiens (50 $CAN) chacun (ci-après désigné le «Prix »). 
 Gagnant mineur devant être accompagné d’un adulte

29.1 Le Gagnant devra obligatoirement être accompagné d’au moins un (1) adulte lors de l’avant-première du film prévue pour le 26 avril 2006 à 19h, à défaut de quoi lui et tout accompagnateur ne pourront assister à ladite avant-première.

Transport ou dépenses

29.2 Le transport aller-retour du domicile du Gagnant et de ses accompagnateurs vers le cinéma Star Cité, à Montréal, est à leur entière charge et il en est de même pour toute dépense qu’ils pourraient effectuer lors de l’avant-première ou en vue de l’avant-première du film.

Modification du jour / heure de l’avant-première

29.3 Dans l’éventualité où la date, l’heure ou le lieu de l’avant-première serait modifié, MusiquePlus en informera le Gagnant au moins vingt-quatre (24) heures à l’avance.

ORDINATEUR

30. Un (1) Gagnant recevra un (1) ordinateur Seanix CS Saguenay Tower incluant Windows XP, un (1) écran 17 pouces Seanix PS776X, une (1) imprimante Lexmark P915, de même qu’un (1) appareil photo numérique.Vivitar V5100, le tout d’une valeur approximative unitaire de deux mille dollars canadiens (2 000 $CAN) (ci-après désigné le « Prix »).

30.1 Le Gagnant devra accepter le Prix dans son intégralité. Il ne pourra ni modifier, ni échanger quelque équipement que ce soit faisant partie du Prix.

Frais d’installation 

30.2 Advenant le cas où le Gagnant ne posséderait pas la technologie nécessaire à l’utilisation du Prix qui lui sera décerné, tout autre frais, incluant sans restrictions les frais d’installation, de branchement à un fournisseur Internet et/ou tout frais relié à l’installation de prises téléphoniques, électriques ou de câblodistribution, devra être assumé par le Gagnant, de même que toutes les taxes applicables à ces dits autres frais.

DIVERS – clauses à insérer aux conditions générales
Retard, annulation d’une activité comprise dans le prix

30.3 MusiquePlus n’assumera aucune responsabilité de quelque nature que ce soit pour tout report, retard ou annulation de l’Événement pour toute raison que ce soit, dont notamment les conditions climatiques, le bris ou le défaut d’équipement, etc.

Le Gagnant coche sur son bulletin de participation le prix qu’il aimerait gagner /  choix final à la discrétion de MusiquePlus
30.4 MusiquePlus tiendra compte, dans la mesure du possible, de la préférence du Gagnant quant au Prix, telle qu’indiquée dans son Bulletin de participation, mais dû au nombre limité d’exemplaires de chacun des trois (3) romans dédicacés dont dispose MusiquePlus, le choix demeure à son l’entière discrétion de MusiquePlus.

Participation à une activité - Respect des normes 

30.5 Le Gagnant et ses accompagnateurs devront se conformer aux normes et règles édictées par le Méga-Parc quant à l’accès aux différents manèges, dont notamment celles portant sur la grandeur minimale des participants.

30.6 Le Gagnant s’engage à se conformer aux règles et conditions établies par le Producteur lors du tournage de l’Émission spéciale.

Dégagement de responsabilité (à inclure dans la section « clauses générales »)

30.7 MusiquePlus n’assumera aucune responsabilité de quelque nature que ce soit pour tout report, retard ou annulation du Salon de l’habitation pour toute raison que ce soit, dont notamment les conditions climatiques, le bris ou le défaut d’équipement, etc.

30.8 MusiquePlus n’assumera aucune responsabilité pour toute blessure ou dommage que pourrait subir le Gagnant ou l’un ou l’autre de ses accompagnateurs lors de la Journée ou découlant de leur participation à la Journée.

VRAK.TV / Transmission de billets pour avant-première de films

30.9 MusiquePlus avisera le parent et/ou tuteur légal du Gagnant par téléphone et/ou par courriel. Dans l’éventualité où MusiquePlus n’arriverait pas à contacter le parent et/ou tuteur légal de la personne sélectionnée lors de l’un ou de plusieurs des tirages pour quelque raison que ce soit dans les vingt-quatre (24) heures suivant le tirage, MusiquePlus enverra le Prix par courrier au parent ou tuteur légal du Gagnant, MusiquePlus procédera, à son entière discrétion, de procéder à autant de nouveaux tirages nécessaires parmi les Bulletins de participation afin d’attribuer le Prix. 
[Chaîne] / signature d’un formulaire d’exonération par le parent de l’accompagnateur du gagnant

30.10 Le parent ou tuteur légal du Gagnant recevra par la poste et/ou par messagerie et/ou par télécopieur et/ou par courriel, de la part de MusiquePlus, deux formulaires de déclaration et d’exonération de responsabilité (le « Formulaire ») qui devront être complétés, signés et retournés à MusiquePlus au plus tard le 26 avril 2005 à 17h. Un Formulaire devra être signé par le parent ou tuteur légal du Gagnant et le second Formulaire devra être complété par le parent ou tuteur légal de l’accompagnateur. Dans l’éventualité où les deux (2) Formulaires ne seraient pas retournés à MusiquePlus dans le délai, MusiquePlus se réserve le droit de procéder ou non à un nouveau tirage afin d’attribuer le Prix.

CONCOURS COMPORTANT DEUX (2) MODES DE PARTICIPATION

Dans l’éventualité où votre concours comporterait 2 modes de participation ou plus (ex : coupon à compléter dans un magazine et participation Internet), vous devez :

1)
Inscrire le nom de votre partenaire (ex : magazine, journal) à titre d’organisateur dans le cadre du concours (paragraphe 1) et l’exclure des personnes admissibles (paragraphe 2).

2)
remplacer la section COMMENT PARTICIPER par la suivante :

COMMENT PARTICIPER

31. Inscription


Pour courir la chance de gagner, vous devez :
3.4 Repérer l’indice qui apparaîtra sur les ondes de la Chaîne du …………………  au ………….………. entre …..….h et …….h inclusivement (ci-après l’« Indice-concours »).

ET

3.5 Visiter le site www.((( (ci-après le « Site Internet ») et vous rendre sur la page relative au Concours. Remplissez le formulaire de participation électronique (ci-après la « Participation électronique ») en y remplissant tous les champs obligatoires, en y inscrivant la réponse à la question d’habileté mathématique (ci-après la « Question mathématique ») et l’Indice-concours. Cliquez ensuite sur « soumettre ». Vous serez alors automatiquement inscrit au Concours. Vous pourrez vous inscrire jusqu’au …………………. à 23 h 59.

ET/OU

3.6 Vous procurer le bulletin de participation disponible dans nom de la publication du date de parution ou édition ou volume et remplissez-le en y inscrivant vos nom, prénom, adresse complète et numéro de téléphone, inscrivez-y la réponse à la question d’habileté mathématique (ci-après la « Question mathématique ») et l’Indice-concours (ci-après la « Participation postale »). Postez le tout à : Concours ………………., 355, rue Sainte-Catherine Ouest, Montréal, Québec, H3B 1A5 au plus tard le ………………. à ….h.., le sceau de la poste en faisan foi afin qu’il soit reçu au plus tard le ………………. à ….h..,.
3.7 La Participation postale et la Participation électronique sont collectivement appelées le « Bulletin de participation ».

3.8 Pour être déclaré gagnant du Concours, chaque participant sélectionné devra, sur son Bulletin de participation, avoir fourni la bonne réponse à la Question mathématique et un Indice-concours valable (chacun de ceux-ci étant ci-après désigné collectivement ou individuellement le « Gagnant », sous réserve des autres conditions stipulées au présent règlement).
OU 

Inscrire la clause suivante en remplacement de la clause 1.5 ci-dessus uniquement dans le cas où la question mathématique n’est pas sur le bulletin de participation mais est plutôt posée par téléphone. Auquel cas, ne pas oublier de modifier les articles 1.2 et 1.3 en retirant la référence à la question mathématique.
Pour être déclaré gagnant, chaque participant au Concours dont le Bulletin de participation aura été sélectionné lors du tirage sera contacté par CTA, et, préalablement à l’obtention du Prix et comme condition essentielle à son obtention, ce participant devra répondre correctement à une question d’habileté mathématique (ci-après désignée la « Question mathématique »). Suite à une réponse correcte à la Question mathématique, ce participant sera déclaré gagnant, sous réserve des autres conditions stipulées au présent règlement (chacun de ceux-ci étant ci-après désigné collectivement ou individuellement le « Gagnant », sous réserve des autres conditions stipulées au présent règlement). 
3.9 Les facsimilés ou reproductions mécaniques ou entièrement faites à la main sont acceptés refusés pour la Participation postale. 
3.10 Une (1) seule Participation postale par enveloppe dûment affranchie.

3.11 Il y a une limite de nombre Participations postales pour la durée du Concours.

3.12 Un participant au Concours ne peut utiliser qu’une seule adresse de courriel (celle-ci devant être valide) pour s’inscrire via la Participation électronique. Un (1) seul participant par Participation électronique. Une (1) seule Participation électronique « par jour » « par semaine » « pour la durée du Concours ». Une (1) même adresse de courriel ne peut être utilisée par plus d’un participant. 
3.13 Aucun achat requis.

3)
remplacer la section TIRAGE par la suivante :

TIRAGE

32. Le …………. à ………..heures, un pré-tirage sera effectué aux bureaux de CTA situés au 2100, rue Sainte-Catherine Ouest, bureau 700, Montréal, Québec, H3H 2T3 parmi les Participations postales reçues; le nombre de Participations postales tirées lors de ce pré-tirage sera déterminé au prorata du nombre total de Participations postales et de Participations électroniques reçues. 

33. Le …………. à ………..h, un pré-tirage sera effectué aux bureaux de CTA situés au 2100, rue Sainte-Catherine Ouest, bureau 700, Montréal, Québec, H3H 2T3 parmi les Participations électroniques reçues; le nombre de Participations électroniques tirées lors de ce pré-tirage sera déterminé au prorata du nombre total de Participations électroniques et de Participations postales reçues. 

34. Parmi les Bulletins de participation sélectionnés lors des pré-tirages mentionnés ci-dessus, un (1) tirage au sort aura lieu nombre (●) tirages au sort auront lieu le …………. à ………..heures aux bureaux de CTA afin d’attribuer le Prix.
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